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de telle rrniise ; mais cjue cliaf[ne telle remise et

concession seront rendues snj(!ttes à cha([ue tel

droit, titr(3 et intérêt, et ([ne ehafjne tel dioit, titre

on intérêt sera aussi valide et efficace (jue si telle

remise et concession n'eussent juniais été fiâtes.

XLVI. Et vu ([Wii ])ar un Acte ))ashé dans la

dix-huitième année du replie de Sa Majesté, inti-

tulé, Acte pour lever tous doutes et appréhensions

concernant la Taxation par le Parlement de la

Grande-Bretagne^ dans aucune des Colonies^

Provinces et Plantations dans fAînérique du
JVord et les Indes Occidentales ; et pour rappeler

autant d^u?i Acte fait dans la septihne année du
règne de Sa vrésente Majesté^ qui impose un
droit sur le Thé importé de la Grande-Bretagne^
dans aucune Colonie ou Plantations en Amérique,
ou y a rapport, il a é;é déclaré, " Que le Roi et
" le Parlemejit de la (jîrande-Bretai^iie n'imposeront
" aucun droit, taxe, ou cotisation (juelconque, pay-
" able dans aucune des Colonies, Provinces et
" Plantations de Sa Majesté dans l'Amérique du
*' Nord ou dans h^s Indes Occidentales, excepté
" seulement tels droits cjuil i)omTa être convenable
** d'imposer pour le règ-lement du Commerce, pour
" le produit net de tels droits être toujours payé et
** appliqué à, et pour l'usage de la Colonie, Pro-
" vince ou Plantations, dans lacjuelle ils seront res-

" pectivement piélevés, en telle manièi-e que les

" autres droits levés par l'autorité des Covu's Gé-
" nérales ou Assemblées Générales respectives de
" telles Colonies, Pi'ovinces ou Plantations, sont
" ordinairement payés et appliqués." Et vu qu'il

est nécessaire, poiu- l'avantag^e général de l'Empire

Britannique, que tel pouvoir de réglemens de com-
merce continue à être exercé par Sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, et le Parlement de la

Grande-Bretag"ne, sujet néanmoins à la conditior-


